
COORDONNÉES UTILES
Agence pour la 
création d’entre-
prise APCE

Paris www.apce.com

Avocats (Ordre) 03 83 41 13 84 www.avocats-nancy.com
Chambre de 
commerce et 
d'industrie

03 83 85 54 54
pôle création d'entreprises

www.nancy.cci.fr
creation@nancy.cci.fr

www.cfenet.cci.fr
Chambre 
d’agriculture 03 83 93 34 10 www.meurthe-et-

moselle.chambagri.fr
Chambre de 
métiers et de
l'artisanat

03 83 95 60 60 www.cm-nancy.fr

Chambre profelle

agents comiaux 03 83 29 68 67 www.comagent.com

Experts-
comptables 
(Ordre)

03 83 39 20 00 www.lorraine.experts-
comptables.fr

Greffe Tribunal 
de Commerce 03 83 40 69 60 www.infogreffe.fr

Impôts Service des Impôts 
compétent

www.impots.gouv.fr
www.minefe.gouv.fr

INPI 0820 213 213 www.inpi.fr
Notaires 
(Chambre) 03 83 35 43 14 www.chambre-meurthe-

moselle.notaires.fr

PME --- www.pme.service-
public.fr

Protection 
sociale

Maladie retraite : 
RSI regroupant
CMR, ORGANIC, AVA
0811 46 78 01

www.le-rsi.fr

MSA (act agricoles)
03 83 50 35 00

www.msa.fr

CNAVPL (prof° lib)
01 44 95 01 50

www.cnavpl.fr

URSSAF
0820 39 55 40

www.urssaf.fr

Maisons des artistes 
(œuvres graphiques et 
plastiques)
01 53 35 83 63

www.maisondesartistes.
org

AGESSA (œuvres 
littéraires, musicales, 
photos, logiciels)
01 48 78 25 00

www.agessa.org

Fiche 
pratique
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Se mettre 
à son compte
Organismes à contacter  
selon l'activité envisagée
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Document de synthèse de nature purement indicative 
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QUELQUES EXEMPLES D’ACTIVITES INDEPENDANTES
ACTIVITE 

COMMERCIALE
ACTIVITE  
ARTISANALE

ACTIVITE 
INDUSTRIELLE

ACTIVITE  LIBERALE
AGENT COMMERCIAL

ACTIVITE 
AGRICOLE

 Achat/revente de marchandises en 
l’état (sans maintenance, sans 
réparation)

 Agence immobilière
 Agence de voyages
 Agence d’intérim (travail temporaire)
 Agence matrimoniale
 Brocante, antiquités
 Café-hôtel-restaurant
 Commerce électronique
 Courtier en assurances
 Crèche pour enfants
 Dépôt de pain
 Dépôt-vente
 Disc jockey (avec matériel de 

musique)
 Exploitant forestier
 Garage automobiles si pas de 

réparation
 Import-export
 Laverie automatique
 Location de véhicules
 Marchand de biens immobiliers (sans 

rénovation)
 Optique
 Paysagiste  création et entretien d’espaces verts

 Pharmacie
 Sécurité, surveillance
 Spectacles (entreprise de)
 Terminal de cuisson
 Transport (sauf taxi, déménagement, ambulance)

 Transport « taxi » pour animaux
 Vidéo-club

 Réparation, maintenance, pose de tous 
objets

 Transformation de tous objets
 Ambulance
 Bâtiment : plombier, électricien, 

chauffagiste (réparation, pose et/ou vente)

 Bijouterie  si  réparation  ou fabri-
cation et/ou vente

 Boucherie, poissonnerie
 Boulangerie, pâtisserie
 Casse-autos
 Coiffeur
 Contrôle technique automobile
 Déménagement
 Esthéticienne
 Fleuriste
 Garage  automobiles  si  entretien, 

réparations
 Infographiste
 Nettoyage
 Photographe
 Pressing
 Prothésiste dentaire
 Ramonage
 Reprographie
 Retouches, couture
 Rôtisserie
 Secrétariat
 Taxi
 Toilettage d’animaux
 Traiteur

Le  commerçant  est  une  personne  qui 
exerce  des  actes  de  commerce  et  en 
fait sa profession habituelle  (art. L 121-1 
Code de commerce).
Les actes de commerce sont notamment, 
achat  pour  revente,  location  de  biens 
meubles,  hôtel,  restaurant,  agence 
d’affaires, courtage, transport.

L’artisan est une personne qui exerce
à  titre  principal  ou  secondaire  une 
activité  professionnelle  indépendante, 
généralement  manuelle,  de  production, 
de  transformation,  de  réparation,  de 
prestation  de services,  à  l’exclusion de 
l’agriculture  et  de  la  pêche  et 
n’employant pas plus de dix salariés.

- Activités nécessitant 
des machines importan-
tes et/ou des salariés.

- Activité artisanale 
employant plus de 10 
salariés.

 Animateur (sans matériel de 
musique)

 Artiste libre, photographe d'art
 Audit
 Auto-école
 Bureau d’études
 Conseil (en gestion, en commu-

nication, en informatique etc.)
 Consultant
 Détective privé (agent privé 

de recherche)
 Ecole de danse
 Enseignement (de sports, de 

langues, soutien scolaire …)
 Expert en amiante, plomb
 Formateur
 Graphologue
 Interprète
 Leçons d’équitation
 Massage
 Psychologue
 « Relooking »

Activités libérales réglementées :
 Agent général d’assurances
 Architecte
 Avocat
 Dentiste , Médecin, 

Kinésithérapeute, Infirmière
 Expert-comptable

Profession pour laquelle l’activité 
intellectuelle joue le principal rôle 
et qui consiste en la pratique
d’une science ou d’un art.

 Agent commercial

Mandataire qui, à titre de 
profession indépendante est 
chargé de façon permanente de 
négocier et éventuellement de 
conclure des contrats de vente, 
d’achat, de location ou de 
prestation de services au nom et 
pour le compte d’une entreprise 
appelée mandant

 Elevage 
d’animaux

 Culture de 
plantes 

Cycle biologique 
complet

Chambre de Commerce et d’Industrie
53 rue Stanislas 54000 NANCY
03 83 85 54 54     www.nancy.cci.fr
creation@nancy.cci.fr

Attention :  si  l’activité  est  à  la  fois  commerciale  et 
artisanale,  inscription au  répertoire des métiers et au  
RCS auprès de la Chambre de Métiers uniquement.

Chambre de Métiers et de l'Artisanat
4 rue de la Vologne 54520 LAXOU
03 83 95 60 60   www.cm-nancy.fr

Attention :  si  l’activité  est  à  la  fois  commerciale  et  
artisanale,  inscription au répertoire des métiers et au  
RCS auprès de la Chambre de Métiers uniquement.

Chambre de Commerce 
et d’Industrie
03 83 85 54 54
www.nancy.cci.fr
creation@nancy.cci.fr

En entreprise individuelle : 
URSSAF 230 avenue André Malraux
54600 VILLERS LES NANCY
0820 39 55 40  www.urssaf.fr
En société commerciale : CCI
En société civile : Greffe du tribunal 
de commerce

Greffe du tribunal de commerce
Cité judiciaire rue Mal Juin NANCY 
03 83 40 69 60

Chambre profelle agents ciaux
03 83 29 68 67
www.comagent.com

Chambre 
d’agriculture
5 rue de la Vologne
54520 LAXOU
03 83 93 34 10

ATTENTION : Cette liste est indicative, non limitative et donnée sous réserve de conditions particulières d’exercice. Certaines activités sont réglementées. RENSEIGNEZ-VOUS !
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